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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Par décret n° 2013-1213 du 28 février 2013. 

Monsieur Hamadi Fehri, professeur de 
l’enseignement supérieur, est nommé directeur général 
de l’école nationale d’administration.  

 

Par décret n° 2013-1214 du 18 février 2013. 

Monsieur Fethi Mahjoubi, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
directeur d'administration centrale aux services du 
Mufti de la République Tunisienne à la Présidence du 
gouvernement.  

 

Par décret n° 2013-1215 du 18 février 2013. 

Monsieur Youssef Chawech, conseiller des 
services publics, est chargé des fonctions de sous-
directeur d'administration centrale à la Présidence du 
gouvernement.  

 

Par décret n° 2013-1216 du 18 février 2013. 

Monsieur Zied Ben Abdallah, ingénieur principal, 
est chargé des fonctions de chef de service 
d'administration centrale au comité des contrôleurs 
d'Etat à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2013-1217 du 18 février 2013. 

Madame Leila Aouadi épouse Saadani, 
administrateur de greffe à la cour des comptes, est 
chargée des fonctions de chef de service du budget et 
de la comptabilité au secrétariat général de ladite cour. 

 

Par décret n° 2013-1218 du 27 février 2013. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Mongi 
Mansouri, ingénieur en chef, en tant que directeur 
technique à la télévision tunisienne, et ce, à compter 
du 15 janvier 2013. 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 
Arrêté du ministre des affaires sociales du 19 
février 2013, relatif à la fixation du barème 
d'actualisation des salaires pris en compte 
dans le calcul des pensions de vieillesse, 
d'invalidité et de survivants.  

Le ministre des affaires sociales, 
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960, instituant 
un régime de pension d'invalidité, de vieillesse et de 
survie et un régime d'allocation de vieillesse et de 
survie dans le secteur non agricole,  

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au 
régime des pensions de vieillesse, d'invalidité et de 
survivants dans le secteur non agricole, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété notamment le 
décret n° 94-1429 du 30 juin 1994 et particulièrement 
son article 18.  

Arrête : 

Article premier - Les salaires servant de base au 
calcul des pensions de vieillesse, d'invalidité et de 
survivants octroyées dans le cadre du décret précité  
n° 74-499 du 27 avril 1974, sont actualisés selon le 
barème suivant :  
 

Années Coefficients 

1961 12,82594 

1962 12,56942 

1963 12,23896 

1964 11,74437 

1965 11,02178 

1966 10,60263 

1967 10,30210 

1968 10,04214 

1969 9,64652 

1970 9,56516 

1971 9,00980 

1972 8,82890 

1973 8,44482 

1974 8,11585 

1975 7,40794 

1976 7,03250 

1977 6,59120 

décrets et arrêtés 
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Années Coefficients 

1978 6,23947 

1979 5,75457 

1980 5,28552 

1981 4,83548 

1982 4,24022 

1983 3,86960 

1984 3,56545 

1985 3,31530 

1986 3,12135 

1987 2,88449 

1988 2,69210 

1989 2,49831 

1990 2,34486 

1991 2,17505 

1992 2,06095 

1993 1,97780 

1994 1,89263 

1995 1,78136 

1996 1,71741 

1997 1,63890 

1998 1,60666 

1999 1,56440 

2000 1,51970 

2001 1,49070 

2002 1,45022 

2003 1,41175 

2004 1,36243 

2005 1,33527 

2006 1,28210 

2007 1,23950 

2008 1,18146 

2009 1,14117 

2010 1,09298 

2011 1,05559 

2012 1,00000 

 
Art. 2 -  Ces dispositions s’appliquent aux pensions 

pour lesquelles le droit est ouvert à compter du 1er 
janvier 2013. 

Tunis, le 19 février 2013. 

Le ministre des affaires sociales 

Khalil Zaouia 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, 

portant organisation des postes comptables 

publics relevant du ministère des finances. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code de la comptabilité publique, tel que 
promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, 
ensemble les textes qui l’ont modifié et complété et 
notamment la loi n° 96-86 du 6 novembre 1996  et la 
loi n° 2012-27 du 29 décembre 2012, portant loi de 
finances pour l’année 2013,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment le décret- loi  
n° 2011-89 du 23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 85-539 du 5 avril 1985, fixant le 
statut particulier du trésorier général de Tunisie, 

Vu le décret n° 86-464 du 12 avril 1986, fixant le  
statut particulier du payeur général, 

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2011-2856 du 7 octobre 2011, 

Vu le décret n° 91-1194 du 14 août 1991, relatif à 
l’indemnité pour charges administratives attribuée à 
certains personnels des services extérieurs de la 
direction générale du contrôle fiscal, 

Vu le décret n° 99-630 du 22 mars 1999, relatif à la 
réorganisation  des postes comptables publics relevant 
du ministère des finances, tel qu’il a été modifié et 
complété par le décret n° 2006-995 du 3 avril 2006, 

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
les conditions d’attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels dans l’administration centrale, 


